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TRAITE DE BUDAPEST 1 SUR LA RECONNAISSANCE INTERNA 
TIONALE DU DÉPÔT DES MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE 
LA PROCÉDURE EN MATIÈRE DE BREVETS
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1 Entré en vigueur le 19 août 1980, soit trois mois après la date du dépôt auprès du Directeur général de l'Organi 
sation mondiale de la propriété intellectuelle du cinquième instrument de ratification ou d'adhésion par un Etat membre 
de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris), conformément au paragraphe 1 
de l'article 16 :

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification 

Participant ou d'adhésion (à)
Bulgarie............................................. 19 juillet 1978
Etats-Unisd'Amérique................... 24septembre 1979
France ............................................... 21 février 1980

Participant
Hongrie .... 
Japon........

Date du dépôt
de l'instrument
de ratification

ou d'adhésion (a)
11 juillet 1978 
19 mai 1980 a

(Suite à la page 383)
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(Suite de la note 1 de la page 382)
Par la suite, le Traité est entré en vigueur pour les Etats suivants trois mois après la date du dépôt auprès du 

Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle de leur instrument de ratification ou d'adhé 
sion, conformément au paragraphe 2 de l'article 16 :

Daîedudépôt 
de l'instrument 
de ratification,
d'adhésion (a)Participant

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord .................... 29 septembre
(Avec effet au 29 décembre 1980.) 

Allemagne, République fédérale d' .. 20octobre
(Avec effet au 20 janvier 1981.
Avec déclaration d'application
àBerlin-ouest.) 

Espagne............................................. 19 décembre
(Aveceffetau 19mars 1981.)
Union des Républiques socia 
listes soviétiques* ........................ 22 janvier
(Avec effet au 22 avril 1981.) 

Suisse................................................ 19 mai
(Aveceffetau 19 août 1981.) 

Liechtenstein.................................... 19 mai
(Avec effet au 19 août 1981.) 

Philippines........................................ 21 juillet
(Avec effet au 21 octobre 1981.)

232 5 juinSuède...............................................
(Aveceffetau 1 er octobre 1983.) 

Belgique............................................ 15 septembre
(Avec effetau 15 décembre 1983.) 

Autriche............................................ 26 janvier
(Avec effet au 26 avril 1984.) 

Danemark......................................... 1 er avril
(Avec effetau 1 er juillet 1985.) 

Finlande............................................ 1 er juin
(Avec effetau 1 er septembre 1985.) 

Norvège ............................................ 1 er octobre
(Avec effetau 1 er janvier 1986.)

1980

1980

1980

1981 

1981 

1981 a 

1981 a 

1983

1983 a

1984

1985

1985

1985

Date du dépôt
de l'instrument
de ratification,

Participant d'adhésion (a)
Italie................................................... 23décembre 1985

(Avec effet au 23 mars 1986.) 
Pays-Bas........................................... 2avril 1987

(Pour le Royaume en Europe, les
Antilles néerlandaises et Aruba.
Avec effet au 2 juillet 1987.) 

Australie............................................ 7 avril 1987 a
(Avec effet au 7 juillet 1987.) 

République de Corée........................ 28décembre 1987a
(Avec effet au 28 mars 1988.) 

République démocratique alle 
mande**........................................ 27avril 1989a
(Avec effet au 27 juillet 1989.) 

Tchécoslovaquie.............................. 5mai 1989a
(Avec effetau 5 août 1989.) 

Pologne.............................................. 22juin 1993a
(Avec effet au 22 septembre 1993.) 

Grèce................................................. 30juillet 1993a
(Avec effetau 30 octobre 1993.) 

Cuba.................................................. 19 novembre 1993 a
(Avec effetau 19 février 1994.) 

Yougoslavie ...................................... 25 novembre 1993 a
(Avec effet au 25 février 1994.) 

Trinité-et-Tobago............................. lOdécembre 1993a
(Avec effetau 10 mars 1994.) 

Lettonie............................................. 29septembre 1994a
(Avec effet au 29 décembre 1994.) 

Singapour.......................................... 23novembre 1994 a
(Avec effet au 23 février 1995.) 

Islande............................................... 23décembre 1994a
(Avec effet au 23 mars 1995.)

* Continue à s'appliquer à la Fédération de Russie à compter du 25 décembre 1991.
** Par l'adhésion de la République démocratique allemande à la République fédérale d'Allemagne avec effet au 

3 octobre 1990, la République démocratique allemande a cessé d'être Partie au Traité susmentionné.
En outre, les notifications de succession ont été effectuées auprès du Directeur général de l'Organisation mondiale 

de la propriété intellectuelle aux dates indiquées ci-après : 
18 décembre 1992

République tchèque 
(Avec effet au 1 er janvier 1993.) 

30 décembre 1992 
Slovaquie

(Avec effet au 1 er janvier 1993.) 
14 février 1994

République de Moldova 
Tadjikistan

(Avec effet au 25 décembre 1991.)
De plus, la déclaration d'acceptation suivante en vertu du paragraphe 1 a de l'article 9 a été reçue par le Directeur 

général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle à la date indiquée ci-après : 
26 août 1980

Office européen des brevets 
(Avec effet au 26 novembre 1980.)
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DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

Article premier 

Constitution d'une union

Les Etats parties au présent Traité (ci-après 
dénommés « les Etats contractants ») sont constitués 
à l'état d'Union pour la reconnaissance internationale 
du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure 
en matière de brevets.

Article 2 

Définitions

Aux fins du présent Traité et du Règlement 
d'exécution,

i) toute référence à un « brevet » s'entend comme 
une référence aux brevets d'invention, aux certificats 
d'auteur d'invention, aux certificats d'utilité, aux 
modèles d'utilité, aux brevets ou certificats d'addition, 
aux certificats d'auteur d'invention additionnels et aux 
certificats d'utilité additionnels;

ii) on entend par « dépôt d'un micro-organisme », 
selon le contexte dans lequel ces mots figurent, les 
actes suivants, accomplis conformément au présent 
Traité et au Règlement d'exécution: la transmission 
d'un micro-organisme à une autorité de dépôt inter 
nationale, qui le reçoit et l'accepte, ou la conservation 
d'un tel micro-organisme par l'autorité de dépôt 
internationale, ou à la fois ladite transmission et 
ladite conservation;

iii) on entend par «procédure en matière de bre 
vets » toute procédure administrative ou judiciaire 
relative à une demande de brevet ou à un brevet;

iv) on entend par « publication aux fins de la 
procédure en matière de brevets » la publication 
officielle, ou la mise officielle à la disposition du 
public pour inspection, d'une demande de brevet 
ou d'un brevet;

v) on entend par «organisation intergouvernemen 
tale de propriété industrielle» une organisation qui a 
présenté une déclaration en vertu de l'article 9.1);

vi) on entend par « office de la propriété indus 
trielle » une autorité d'un Etat contractant ou d'une 
organisation intergouvernementale de propriété indus 
trielle qui est compétente pour la délivrance de brevets;

vii) on entend par « institution de dépôt » une 
institution qui assure la réception, l'acceptation et la 
conservation des micro-organismes et la remise 
d'échantillons de ceux-ci;

viii) on entend par « autorité de dépôt inter 
nationale » une institution de dépôt qui a acquis le 
statut d'autorité de dépôt internationale conformément 
à l'article 7;

ix) on entend par « déposant » la personne phy 
sique ou morale qui transmet un micro-organisme

à une autorité de dépôt internationale, laquelle le 
reçoit et l'accepte, et tout ayant cause de ladite 
personne ;

x) on entend par « Union » l'Union visée à l'ar 
ticle premier;

xi) on entend par « Assemblée » l'Assemblée visée 
à l'article 10;

xii) on entend par « Organisation » l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle;

xiii) on entend par « Bureau international » le 
Bureau international de l'Organisation et, tant qu'ils 
existeront, les Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI);

xiv) on entend par « Directeur général » le 
Directeur général de l'Organisation;

xv) on entend par « Règlement d'exécution » le 
Règlement d'exécution visé à l'article 12.

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS DE FOND

Article 3 

Reconnaissance et effets du dépôt des micro-organismes

1) a) Les Etats contractants qui permettent ou 
exigent le dépôt des micro-organismes aux fins de 
la procédure en matière de brevets reconnaissent, 
aux fins de cette procédure, le dépôt d'un micro 
organisme effectué auprès d'une autorité de dépôt 
internationale. Cette reconnaissance comprend la 
reconnaissance du fait et de la date du dépôt tels que 
les indique l'autorité de dépôt internationale, ainsi 
que la reconnaissance du fait que ce qui est remis 
en tant qu'échantillon est un échantillon du micro 
organisme déposé.

b) Tout Etat contractant peut exiger une copie 
du récépissé du dépôt visé au sous-alinéa a), délivré 
par l'autorité de dépôt internationale.

2) En ce qui concerne les matières régies par le 
présent Traité et le Règlement d'exécution, aucun 
Etat contractant ne peut exiger qu'il soit satisfait 
à des exigences différentes de celles qui sont prévues 
dans le présent Traité et dans le Règlement d'exé 
cution ou à des exigences supplémentaires.

Article 4 

Nouveau dépôt

1) a) Lorsque, pour quelque raison que ce soit, 
l'autorité de dépôt internationale ne peut pas remettre 
d'échantillons du micro-organisme déposé, en par 
ticulier

i) lorsque le micro-organisme n'est plus viable, ou
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ii) lorsque la remise d'échantillons nécessiterait 
leur envoi à l'étranger et que des restrictions à 
l'exportation ou à l'importation empêchent l'en 
voi ou la réception des échantillons à l'étranger,

cette autorité notifie au déposant qu'elle est dans 
l'impossibilité de remettre des échantillons, à bref 
délai après avoir constaté celte impossibilité, et lui 
en indique la raison; sous réserve de l'alinéa 2) et 
conformément aux dispositions du présent alinéa, 
le déposant a le droit d'effectuer un nouveau dépôt 
du micro-organisme qui faisait l'objet du dépôt 
initial.

b) Le nouveau dépôt est effectué auprès de l'auto 
rité de dépôt internationale auprès de laquelle a été 
effectué le dépôt initial; toutefois,

i) il est effectué auprès d'une autre autorité de 
dépôt internationale si l'institution auprès de laquelle 
a été effectué le dépôt initial a cessé d'avoir le statut 
d'autorité de dépôt internationale, soit totalement 
soit à l'égard du type de micro-organisme auquel le 
micro-organisme déposé appartient, ou si l'autorité 
de dépôt internationale auprès de laquelle a été 
effectué le dépôt initial cesse, temporairement ou 
définitivement, d'exercer ses fonctions à l'égard de 
micro-organismes déposés;

ii) il peut être effectué auprès d'une autre autorité 
de dépôt internationale dans le cas visé au sous- 
alinéa a) ii).

c) Tout nouveau dépôt est accompagné d'une 
déclaration signée du déposant, aux termes de laquelle 
celui-ci affirme que le micro-organisme qui fait 
l'objet du nouveau dépôt est le même que celui 
qui faisait l'objet du dépôt initial. Si l'affirmation 
du déposant est contestée, le fardeau de la preuve 
est régi par le droit applicable.

d) Sous réserve des sous-alinéas a) à c) et e), le 
nouveau dépôt est traité comme s'il avait été effectué 
à la date à laquelle a été effectué le dépôt initial 
si toutes les déclarations antérieures sur la viabilité 
du micro-organisme qui faisait l'objet du dépôt initial 
ont indiqué que le micro-organisme était viable et si 
le nouveau dépôt a été effectué dans un délai de trois 
mois à compter de la date à laquelle le déposant a 
reçu la notification visée au sous-alinéa a).

e) Lorsque le sous-alinéa b) i) s'applique et que 
le déposant ne reçoit pas la notification visée au 
sous-alinéa a) dans un délai de six mois à compter 
de la date à laquelle la cessation, la limitation ou 
l'arrêt de l'exercice des fonctions, visés au sous- 
alinéa b) i), a été publié par le Bureau international, 
le délai de trois mois visé au sous-alinéa d) est calculé 
à partir de la date de cette publication.

2) Le droit visé à l'alinéa 1) a) n'existe pas lorsque 
le riicro-organisme déposé à été transféré à une autre 
autorité de dépôt internationale aussi longtemps que 
cette autorité est en mesure de remettre des échantillons 
de ce micro-organisme.

Article 5 
Restrictions à l'exportation et à l'importation

Chaque Etat contractant reconnaît qu'il est haute 
ment souhaitable que, si et dans la mesure où est 
restreinte l'exportation à partir de son territoire ou 
l'importation sur son territoire de certains types de 
micro-organismes, une telle restriction ne s'applique 
aux micro-organismes qui sont déposés ou destinés 
à être déposés en vertu du présent Traité que lorsque 
la restriction est nécessaire en considération de la 
sécurité nationale ou des risques pour la santé ou 
l'environnement.

Article 6 

Statut d'autorité de dépôt internationale

1) Pour avoir droit au statut d'autorité de dépôt 
internationale, une institution de dépôt doit être 
située sur le territoire d'un Etat contractant et doit 
bénéficier d'assurances fournies par cet Etat aux termes 
desquelles cette institution remplit et continuera de 
remplir les conditions énumérées à l'alinéa 2). Ces 
assurances peuvent également être fournies par une 
organisation intergouvernementale de propriété indus 
trielle; dans ce cas, l'institution de dépôt doit être 
située sur le territoire d'un Etat membre de cette 
organisation.

2) L'institution de dépôt doit, à titre d'autorité 
de dépôt internationale,

i) avoir une existence permanente;
ii) posséder, conformément au Règlement d'exé 

cution, le personnel et les installations nécessaires 
à l'accomplissement des tâches scientifiques et admi 
nistratives qui lui incombent en vertu du présent 
Traité ;

iii) être impartiale et objective;
iv) être, aux fins du dépôt, à la disposition de tous 

les déposants aux mêmes conditions;
v) accepter en dépôt des micro-organismes de 

tous les types ou de certains d'entre eux, examiner 
leur viabilité et les conserver, conformément au Règle 
ment d'exécution;

vi) délivrer un récépissé au déposant et toute 
déclaration requise sur la viabilité, conformément 
au Règlement d'exécution;

vii) observer le secret, à l'égard des micro-orga 
nismes déposés, conformément au Règlement d'exé 
cution;

viii) remettre, dans les conditions et selon la 
procédure prescrites dans le Règlement d'exécution, 
des échantillons de tout micro-organisme déposé.

3) Le Règlement d'exécution prévoit les mesures 
à prendre

i) lorsqu'une autorité de dépôt internationale 
cesse, temporairement ou définitivement, d'exercer
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ses fonctions à l'égard de micro-organismes déposés 
ou refuse d'accepter des types de micro-organismes 
qu'elle devrait accepter en vertu des assurances 
fournies;

ii) en cas de cessation ou de limitation du statut 
d'autorité de dépôt internationale d'une autorité de 
dépôt internationale.

Article 7 
Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale

1) a) Une institution de dépôt acquiert le statut 
d'autorité de dépôt internationale en vertu d'une 
communication écrite qui est adressée au Directeur 
général par l'Etat contractant sur le territoire duquel 
est située l'institution de dépôt et qui comprend 
une déclaration contenant des assurances aux termes 
desquelles ladite institution remplit et continuera de 
remplir les conditions énumérées à l'article 6.2). 
Ledit statut peut également être acquis en vertu d'une 
communication écrite qui est adressée au Directeur 
général par une organisation intergouvernementale 
de propriété industrielle et qui comprend ladite 
déclaration.

b) La communication contient également des 
renseignements sur l'institution de dépôt, conformé 
ment au Règlement d'exécution, et peut indiquer 
la date à laquelle devrait prendre effet le statut d'auto 
rité de dépôt internationale.

2) a) Si le Directeur général constate que la 
communication comprend la déclaration requise et 
que tous les renseignements requis ont été reçus, 
la communication est publiée à bref délai par le Bureau 
international.

b) Le statut d'autorité de dépôt internationale 
est acquis à compter de la date de publication de la 
communication ou, lorsqu'une date a été indiquée 
en vertu de l'alinéa 1 ) b) et que cette date est postérieure 
à la date de publication de la communication, à 
compter de cette date.

3) Le Règlement d'exécution prévoit les détails 
de la procédure visée aux alinéas 1) et 2).

qu'elle le limite à certains types de micro-organismes, 
en raison du fait que les conditions énumérées à 
l'article 6 n'ont pas été remplies ou ne le sont plus. 
Toutefois, une telle requête ne peut pas être présentée 
par un Etat contractant ou une organisation inter 
gouvernementale de propriété industrielle à l'égard 
d'une autorité de dépôt internationale pour laquelle 
cet Etat ou cette organisation a fait la déclaration 
visée à l'article 7.1)aJ.

b) Avant de présenter la requête en vertu du 
sous-alinéa a), l'Etat contractant ou l'organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle notifie 
par l'intermédiaire du Directeur général à l'Etat 
contractant ou à l'organisation intergouvemementale 
de propriété industrielle qui a fait la communication 
visée à l'article 7.1) les motifs de la requête envisagée, 
afin que ledit Etat ou ladite organisation puisse prendre, 
dans un délai de six mois à compter de la date de 
ladite notification, les mesures appropriées pour que 
la présentation de la requête ne soit plus nécessaire.

c) L'Assemblée, si elle constate le bien-fondé de 
la requête, décide de mettre fin au statut d'autorité 
de dépôt internationale de l'autorité visée au sous- 
alinéa a) ou de le limiter à certains types de micro 
organismes. La décision de l'Assemblée exige qu'une 
majorité des deux tiers des votes exprimés soit en faveur 
de la requête.

2) a) L'Etat contractant ou l'organisation inter 
gouvernementale de propriété industrielle qui a fait 
la déclaration visée à l'article 7.1)oJ peut, par une 
communication adressée au Directeur général, retirer 
cette déclaration entièrement ou à l'égard seulement 
de certains types de micro-organismes et doit en tout 
cas le faire lorsque et dans la mesure où ses assurances 
ne sont plus applicables.

b) A compter de la date prévue dans le Règlement 
d'exécution, une telle communication entraîne, si elle 
se rapporte à la déclaration en entier, la cessation du 
statut d'autorité de dépôt internationale ou, si elle 
se rapporte seulement à certains types de micro-orga 
nismes, une limitation correspondante de ce statut.

3) Le Règlement d'exécution prévoit les détails 
de la procédure visée aux alinéas 1) et 2).

Article S

Cessation et limitation 
du statut d'autorité de dépôt internationale

1) a) Tout Etat contractant ou toute organisation 
intergouvernementale de propriété industrielle peut 
requérir de l'Assemblée qu'elle mette fin au statut 
d'autorité de dépôt internationale d'une autorité ou

Article 9
Organisations intergouvernementales 

de propriété industrielle

1) a) Toute organisation intergouvernementale à 
laquelle plusieurs Etats ont confié le soin de délivrer 
des brevets de caractère régional et dont tous les
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Etats membres sont membres de l'Union internatio 
nale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) peut présenter au Directeur général 
une déclaration aux termes de laquelle elle accepte 
l'obligation de reconnaissance prévue à l'article 3.\)a), 
l'obligation concernant les exigences visées à l'article 
3.2) et tous les effets des dispositions du présent Traité 
et du Règlement d'exécution qui sont applicables aux 
organisations intergouvernementales de propriété in 
dustrielle. Si elle est présentée avant l'entrée en vigueur 
du présent Traité conformément à l'article 16.1), la 
déclaration visée à la phrase précédente prend effet 
à la date de cette entrée en vigueur. Si elle est présen 
tée après cette entrée en vigueur, ladite déclaration 
prend effet trois mois après sa présentation, à moins 
qu'une date ultérieure ne soit indiquée dans la décla 
ration. Dans ce dernier cas, la déclaration prend effet 
à la date ainsi indiquée.

b) Ladite organisation a le droit prévu à l'article 
3.1) b).

2) En cas de revision ou de modification de toute 
disposition du présent Traité ou du Règlement d'exé 
cution qui affecte les organisations intergouvernemen 
tales de propriété industrielle, toute organisation 
intergouvemementale de propriété industrielle peut 
retirer sa déclaration visée à l'alinéa 1) par notification 
adressée au Directeur général. Le retrait prend effet,

i) si la notification a été reçue avant la date de 
l'entrée en vigueur de la revision ou de la modification, 
à cette date;

ii) si la notification a été reçue après la date visée 
au point i), à la date indiquée dans la notification ou, 
en l'absence d'une telle indication, trois mois après 
la date à laquelle la notification a été reçue.

3) Outre le cas visé à l'alinéa 2), toute organisa 
tion de propriété industrielle peut retirer sa déclara 
tion visée à l'alinéa \)a) par notification adressée au 
Directeur général. Le retrait prend effet deux ans 
après la date à laquelle le Directeur général a reçu la 
notification. Aucune notification de retrait selon le 
présent alinéa n'est recevable durant une période de 
cinq ans à compter de la date à laquelle la déclaration 
a pris effet.

4) Le retrait, visé à l'alinéa 2) ou 3), par une orga 
nisation intergouvernementale de propriété industrielle 
dont la communication selon l'article 7.1) a abouti à 
l'acquisition, par une institution de dépôt, du statut 
d'autorité de dépôt internationale entraîne la cessation 
de ce statut un an après la date à laquelle le Directeur 
général a reçu la notification de retrait.

5) Toute déclaration visée à l'alinéa \)a), toute 
notification de retrait visée à l'alinéa 2) ou 3), toutes

assurances foùrrties'eh vertu'de'l'article 6.1), deuxième 
phrase, et comprises dans une déclaration faite confor 
mément à l'article 7.1) a,), toute requête présentée 
en vertu de l'article 8.1) et toute communication 
de retrait visée à l'article 8.2) requièrent l'approbation 
préalable expresse de l'organe souverain de l'organi 
sation intergouvernementale de propriété industrielle 
dont les membres sont tous les Etats membres de ladite 
organisation et dans lequel les décisions sont prises 
par les représentants officiels des gouvernements de 
ces Etats.

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 10 

Assemblée

1) a) L'Assemblée est composée des Etats contrac 
tants.

b) Chaque Etat contractant est représenté par un 
délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseil 
lers et d'experts.

c) Chaque organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle est représentée par des observa 
teurs spéciaux aux réunions de l'Assemblée et de tout 
comité et groupe de travail créés par l'Assemblée.

d) Tout Etat non membre de l'Union mais membre 
de l'Organisation ou de l'Union internationale pour 
la protection de la propriété industrielle (Union de 
Paris) et toute organisation intergouvernementale 
spécialisée dans le domaine des brevets qui n'est pas 
une organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle au sens de l'article 2.v) peuvent se faire 
représenter par des observateurs aux réunions de 
l'Assemblée et, si l'Assemblée en décide ainsi, aux 
réunions de tout comité ou groupe de travail créé 
par l'Assemblée.

2) a) L'Assemblée
i) traite de toutes les questions concernant le 

maintien et le développement de l'Union et l'appli 
cation du présent Traité;

ii) exerce les droits qui lui sont spécialement 
conférés et s'acquitte des tâches qui lui sont spéciale 
ment assignées par le présent Traité;

iii) donne au Directeur général des directives 
concernant la préparation des conférences de revision;
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iv) examine et approuve les rapports et les acti 
vités du Directeur général relatifs à l'Union et lui 
donne toutes directives utiles concernant les questions 
de la compétence de l'Union;

v) crée les comités et groupes de travail qu'elle 
juge utiles pour faciliter les activités de l'Union;

vi) décide, sous réserve de l'alinéa \)d), quels 
sont les Etats autres que des Etats contractants, 
quelles sont les organisations intergouvernementales 
autres que des organisations intergouvernementales de 
propriété industrielle au sens de l'article 2.v) et quelles 
sont les organisations internationales non gouverne 
mentales qui sont admis à ses réunions en qualité 
d'observateurs, et décide la mesure dans laquelle les 
autorités de dépôt internationales sont admises à ses 
réunions en qualité d'observateurs;

vii) entreprend toute autre action appropriée en 
vue d'atteindre les objectifs de l'Union;

viii) s'acquitte de toutes autres fonctions utiles 
dans le cadre du présent Traité.

b) Sur les questions qui intéressent également 
d'autres unions administrées par l'Organisation, 
l'Assemblée statue après avoir pris connaissance de 
l'avis du Comité de coordination de l'Organisation.

3) Un délégué ne peut représenter qu'un seul Etat 
et ne peut voter qu'au nom de celui-ci.

4) Chaque Etat contractant dispose d'une voix.
5) a) La moitié des Etats contractants constitue 

le quorum.
b) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée 

peut prendre des décisions; toutefois, ces décisions, à 
l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne 
deviennent exécutoires que si le quorum et la majorité 
requis sont atteints par le moyen du vote par corres 
pondance prévu par le Règlement d'exécution.

6) a) Sous réserve des articles 8.1) cj, 12.4) et 
14.2)Z>J, les décisions de l'Assemblée sont prises à la 
majorité des votes exprimés.

b) L'abstention n'est pas considérée comme un 
vote.

7) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois 
ans en session ordinaire, sur convocation du Directeur 
général, autant que possible pendant la même période 
et au même lieu que l'Assemblée générale de l'Organi 
sation.

b) L'Assemblée se réunit en session extraordi 
naire sur convocation adressée par le Directeur géné 
ral, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande 
d'un quart des Etats contractants.

8) L'Assemblée adopte son règlement intérieur.

Article 11 
Bureau international

1) Le Bureau international
i) s'acquitte des tâches administratives incombant 

à l'Union, en particulier de celles qui lui sont spéciale 
ment assignées par le présent Traité et le Règlement 
d'exécution ou par l'Assemblée;

ii) assure le secrétariat des conférences de revision, 
de l'Assemblée, des comités et groupes de travail créés 
par l'Assemblée et de toute autre réunion convoquée 
par le Directeur général et traitant de questions 
concernant l'Union.

2) Le Directeur général est le plus haut fonction 
naire de l'Union et la représente.

3) Le Directeur général convoque toutes les réu 
nions traitant de questions intéressant l'Union.

4) a) Le Directeur général et tout membre du 
personnel désigné par lui prennent part, sans droit 
de vote, à toutes les réunions de l'Assemblée, des 
comités et groupes de travail créés par l'Assemblée et 
à toute autre réunion convoquée par le Directeur 
général et traitant de questions intéressant l'Union.

b) Le Directeur général ou un membre du per 
sonnel désigné par lui est d'office secrétaire de l'Assem 
blée et des comités, groupes de travail et autres réu 
nions mentionnés au sous-alinéa a),

5) a) Le Directeur général prépare les conférences 
de revision selon les directives de l'Assemblée.

b) Le Directeur général peut consulter des orga 
nisations intergouvernementales et internationales non 
gouvernementales au sujet de la préparation des 
conférences de revision.

c) Le Directeur général et les personnes désignées 
par lui prennent part, sans droit de vote, aux délibé 
rations dans les conférences de revision.

d) Le Directeur général ou tout membre du 
personnel désigné par lui est d'office secrétaire de 
toute conférence de revision.

Article 12 
Règlement d'exécution

1) Le Règlement d'exécution contient des règles 
relatives

i) aux questions au sujet desquelles le présent 
Traité renvoie expressément au Règlement d'exécu-
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tion ou prévoit expressément qu'elles sont ou seront 
l'objet de prescriptions;

ii) à toutes conditions, questions ou procédures 
d'ordre administratif;

iii) à tous détails utiles en vue de l'exécution des 
dispositions du présent Traité.

2) Le Règlement d'exécution du présent Traité 
est adopté en même temps que ce dernier et lui est 
annexé.

3) L'Assemblée peut modifier le Règlement d'exé 
cution.

4) a) Sous réserve du sous-alinéa b), l'adoption 
de toute modification du Règlement d'exécution 
requiert les deux tiers des votes exprimés.

b) L'adoption de toute modification concernant 
la remise, par les autorités de dépôt internationales, 
d'échantillons des micro-organismes déposés exige 
qu'aucun Etat contractant ne vote contre la modifi 
cation proposée.

5) En cas de divergence entre le texte du présent 
Traité et celui du Règlement d'exécution, le texte du 
Traité fait foi.

CHAPITRE III 

REVISION ET MODIFICATION

b) Ces propositions sont communiquées par le 
Directeur général aux Etats contractants six mois 
au moins avant d'être soumises à l'examen de l'Assem 
blée.

2) a) Toute modification des articles visés à 
l'alinéa 1) est adoptée par l'Assemblée.

b) L'adoption de toute modification de l'article 10 
requiert les quatre cinquièmes des votes exprimés; 
l'adoption de toute modification de l'article 11 requiert 
les trois quarts des votes exprimés.

3) a) Toute modification des articles visés à 
l'alinéa 1) entre en vigueur un mois après la réception 
par le Directeur général des notifications écrites 
d'acceptation, effectuée en conformité avec leurs règles 
constitutionnelles respectives, de la part des trois 
quarts des Etats contractants qui étaient membres de 
l'Assemblée au moment où cette dernière a adopté la 
modification.

b) Toute modification de ces articles ainsi accep 
tée lie tous les Etats contractants qui étaient des Etats 
contractants au moment où l'Assemblée a adopté la 
modification, étant entendu que toute modification 
qui crée des obligations financières pour lesdits Etats 
contractants ou qui augmente ces obligations ne lie 
que ceux d'entre eux qui ont notifié leur acceptation 
de cette modification.

c) Toute modification acceptée et entrée en vigueur 
conformément au sous-alinéa a) lie tous les Etats qui 
deviennent des Etats contractants après la date à 
laquelle la modification a été adoptée par l'Assemblée.

Article 13 
Revision du Traité

1) Le présent Traité peut être revisé périodique 
ment par des conférences des Etats contractants.

2) La convocation des conférences de revision est 
décidée par l'Assemblée.

3) Les articles 10 et II peuvent être modifiés 
soit par une conférence de revision, soit conformément 
à l'article 14.

Article 14 
Modification de certaines dispositions du Traité

1) a) Des propositions, faites en vertu du présent 
article, de modification des articles 10 et 11 peuvent 
être présentées par tout Etat contractant ou par le 
Directeur général.

CHAPITRE IV 

CLAUSES FINALES

Article 15 

Modalités pour devenir partie au Traité

1) Tout Etat membre de l'Union internationale 
pour la protection de la propriété industrielle (Union 
de Paris) peut devenir partie au présent Traité par

i) sa signature suivie du dépôt d'un instrument 
de ratification, ou

ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion.
2) Les instruments de ratification ou d'adhésion 

sont déposés auprès du Directeur général.
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Article 16 

Entrée en vigueur du Traité

1) Le présent Traité entre en vigueur, à l'égard 
des cinq Etats qui, les premiers, ont déposé leurs 
instruments de ratification ou d'adhésion, trois mois 
après la date à laquelle a été déposé le cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion.

2) Le présent Traité entre en vigueur à l'égard 
de tout autre Etat trois mois après la date à laquelle 
cet Etat a déposé son instrument de ratification ou 
d'adhésion, à moins qu'une date postérieure ne soit 
indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhé 
sion. Dans ce dernier cas, le présent Traité entre en 
vigueur à l'égard de cet Etat à la date ainsi indiquée.

Article 17 
Dénonciation du Traité

1) Tout Etat contractant peut dénoncer le présent 
Traité par notification adressée au Directeur général.

2) La dénonciation prend effet deux ans après le 
jour où le Directeur général a reçu la notification.

3) La faculté de dénonciation du présent Traité 
prévue à l'alinéa 1) ne peut être exercée par un Etat 
contractant avant l'expiration d'un délai de cinq ans 
à compter de la date à laquelle il est devenu partie 
au présent Traité.

4) La dénonciation du présent Traité par un Etat 
contractant qui a fait une déclaration visée à l'ar 
ticle 7.1)0,1 à l'égard d'une institution de dépôt 
ayant ainsi acquis le statut d'autorité de dépôt inter 
nationale entraîne la cessation de ce statut un an après 
le jour où le Directeur généra] a reçu la notification 
visée à l'alinéa 1).

Article 18 

Signature et langues du Traité

1) a) Le présent Traité est signé en un seul 
exemplaire original en langues française et anglaise, 
les deux textes faisant également foi.

b) Des textes officiels du présent Traité sont établis 
par le Directeur général, après consultation des 
gouvernements intéressés et dans les deux mois 
qui suivent la signature du présent Traité, dans les 
autres langues dans lesquelles a été signée la Convention 
instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle 1 .

c) Des textes officiels du présent Traité sont établis 
par le Directeur général, après consultation des 
gouvernements intéressés, dans les langues allemande, 
arabe, italienne, japonaise et portugaise, et dans les 
autres langues que l'Assemblée peut indiquer.

2) Le présent Traité reste ouvert à la signature, à 
Budapest, jusqu'au 31 décembre 1977.

Article 19

Dépôt du Traité; transmission de copies; 
enregistrement du Traité

1) L'exemplaire original du présent Traité, lorsqu'il 
n'est plus ouvert à la signature, est déposé auprès du 
Directeur général.

2) Le Directeur général certifie et transmet 
deux copies du présent Traité et du Règlement 
d'exécution aux gouvernements de tous les Etats visés 
à l'article 15.1) et aux organisations intergouverne 
mentales qui peuvent présenter une déclaration en 
vertu de l'article 9.1) a) ainsi que, sur demande, 
au gouvernement de tout autre Etat.

3) Le Directeur général fait enregistrer le présent 
Traité auprès du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies.

4) Le Directeur général certifie et transmet 
deux copies de toute modification du présent Traité 
et du Règlement d'exécution à tous les Etats contrac 
tants et à toutes les organisations intergouveme 
mentales de propriété industrielle ainsi que, sur 
demande, au gouvernement de tout autre Etat et 
à toute autre organisation intergouvernementale qui 
peut présenter une déclaration en vertu de l'ar 
ticle 9.1) a).

Article 20 

Notifications

Le Directeur général notifie aux Etats contractants, 
aux organisations intergouvernementales de propriété 
industrielle et aux Etats non membres de l'Union 
mais membres de l'Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle (Union de 
Paris)

i) les signatures apposées selon l'article 18; 
ii) le dépôt d'instruments de ratification ou 

d'adhésion selon l'article 15.2);

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 3. 
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iii) les déclarations présentées selon l'article 9.1) a) 
et les notifications de retrait selon l'article 9.2) ou 3);

iv) la date d'entrée en vigueur du présent Traité 
selon l'article 16.1);

v) les communications selon les articles 7 et 8 
et les décisions selon l'article 8;

vi) les acceptations de modifications du présent 
Traité selon l'article 14.3);

vii) les modifications du Règlement d'exécution;
viii) les dates d'entrée en vigueur des modifica 

tions du Traité ou du Règlement d'exécution;
ix) toute dénonciation notifiée selon l'article 17.

[Pour le testimonium et les signatures, voir p. 402 du présent volume.}
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION DU TRAITÉ DE BUDAPEST SUR LA RE 
CONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DÉPÔT DES MICRO 
ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCÉDURE EN MATIÈRE DE 
BREVETS

TABLE DES MATIÈRES *

Règle 1 : Expressions abrégées et interprétation du mot « signature »
1.1 «Traité»
1.2 «Article»
1.3 « Signature»

Règle 2 : Autorités de dépôt internationales
2.1 Statut juridique
2.2 Personnel et installations
2.3 Remise d'échantillons

Règle 3 : Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale
3.1 Communication
3.2 Traitement de la communication
3.3 ^Extension de la liste des types de micro-organismes acceptés

Règle 4 : Cessation ou limitation du statut à 'autorité de dépôt internationale
4.1 Requête; traitement de la requête
4.2 Communication; date effective; traitement de la communication
4.3 Conséquences pour les dépôts

Règle S : Carence de l'autorité de dépôt internationale
5.1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l'égard de micro-organismes déposés
5.2 Refus d'accepter certains types de micro-organismes

Règle 6 : Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt
6.1 Dépôt initial
6.2 Nouveau dépôt
6.3 Exigences de l'autorité de dépôt internationale

Règle 7: Récépissé
7.1 Délivrance du récépissé
7.2 Forme; langues; signature
7.3 Contenu en cas de dépôt initial
7.4 Contenu en cas de nouveau dépôt
7.5 Récépissé en cas de transfert
7.6 Communication de la description scientifique et/ou de la désignation taxonomique proposée

Règle 8 : Indication ultérieure ou modifications de la description scientifique et/ou 
de la désignation taxonomique proposée

8.1 Communication
8.2 Attestation

Règle 9 : Conservation des micro-organismes
9.1 Durée de la conservation
9.2 Secret

Règle 10 : Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité
10.1 Obligation de contrôler
10.2 Déclaration sur la viabilité

* Cette table des matières ne figure pas dans le texte original. 
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Règle 11 : Remise d'échantillons
11.1 Remise d'échantillons aux offices de la propriété industrielle intéressés
11.2 Remise d'échantillons au déposant ou avec son autorisation
11.3 Remise d'échantillons aux parties qui y ont droit
11.4 Règles communes

Règle 12 : Taxes
12.1 Genres et montants
12.2 Modification des montants

Règle 13 : Publication par le Bureau international
13.1 Forme de la publication
13.2 Contenu

Règle 14 : Dépenses des délégations 
14.1 Couverture des dépenses

Règle 15 : Quorum non atteint au sein de l'Assemblée 
15.1 Vote par correspondance

Règle 1
Expressions abrégées 

et interprétation du mot « signature »

1.1 « Traité »

Au sens du présent Règlement d'exécution, i! faut 
entendre par « Traité » le Traité de Budapest sur la 
reconnaissance internationale du dépôt des micro 
organismes aux fins de la procédure en matière 
de brevets.

1.2 « Article »
Au sens du présent Règlement d'exécution, il 

faut entendre par « article » l'article indiqué du 
Traité.

1.3 « Signature »
Au sens du présent Règlement d'exécution, lorsque 

le droit de l'Etat sur le territoire duquel est située 
une autorité de dépôt internationale requiert l'utili 
sation d'un sceau au lieu d'une signature, il est 
entendu que le terme « signature » signifie « sceau » 
aux fins de cette autorité.

2.2 Personnel et installations
Les conditions visées à l'article 6.2) ii) sont notam 

ment les suivantes:
i) le personnel et les installations de l'autorité de 

dépôt internationale doivent lui permettre de conserver 
les micro-organismes déposés d'une manière qui 
garantisse leur viabilité et l'absence de contamination;

ii) l'autorité de dépôt internationale doit prévoir, 
pour la conservation des micro-organismes, des mesures 
de sécurité suffisantes pour réduire au minimum le 
risque de perte des micro-organismes déposés auprès 
d'elle.

2.3 Remise d'échantillons

Les conditions visées à l'article 6.2) viii) compren 
nent notamment la condition selon laquelle l'autorité 
de dépôt internationale doit remettre rapidement et 
de façon appropriée des échantillons des micro 
organismes déposés.

Règle 3 
Acquisition du statut d'autorité de dépôt internationale

Règle 2 
Autorités de dépôt internationales

2.1 Statut juridique

L'autorité de dépôt internationale peut être un 
organisme public, y compris toute institution publique 
rattachée à une administration publique autre que le 
gouvernement central, ou un établissement privé.

3.1 Communication
a) La communication visée à l'article 7.1) est 

adressée au Directeur général, dans le cas d'un Etat 
contractant, par la voie diplomatique ou, dans le cas 
d'une organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle, par son plus haut fonctionnaire.

b) La communication
i) indique le nom et l'adresse de l'institution de 

dépôt à laquelle se rapporte la communication;
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ii) contient des renseignements détaillés sur la 
capacité de ladite institution de remplir les conditions 
énumérées à l'article 6.2), y compris des renseignements 
sur son statut juridique, son niveau scientifique, son 
personnel et ses installations;

iii) lorsque ladite institution a l'intention de 
n'accepter en dépôt que certains types de micro 
organismes, précise ces types;

iv) indique le montant des taxes que ladite insti 
tution percevra, lorsqu'elle acquerra le statut d'auto 
rité de dépôt internationale, pour la conservation, 
les déclarations sur la viabilité et la remise d'échan 
tillons de micro-organismes;

v) indique la langue officielle ou les langues offi 
cielles de ladite institution;

vi) le cas échéant, indique la date visée à l'ar 
ticle 7.1)*;.

3.2 Traitement de la communication
Si la communication est conforme à l'article 7.1) 

et à la règle 3.1, le Directeur général la notifie à bref 
délai à tous les Etats contractants et à toutes les 
organisations intergouvernementales de propriété 
industrielle et elle est publiée à bref délai par le 
Bureau international.

3.3 Extension de ta lisle des types de micro-organismes 
acceptés

L'Etat contractant ou l'organisation intergouverne 
mentale de propriété industrielle qui a fait la commu 
nication visée à l'article 7.1) peut ultérieurement, en 
tout temps, notifier au Directeur général que ses 
assurances s'étendent à des types spécifiés de micro 
organismes auxquels les assurances ne s'étendaient 
pas jusqu'alors. Dans un tel cas, et en ce qui concerne 
les types supplémentaires de micro-organismes, l'ar 
ticle 7 et les règles 3.1 et 3.2 s'appliquent par analogie.

Règle 4

Cessation ou limitation 
du statut d'autorité de dépôt internationale

4.1 Requête; traitement de la requête

a) La requête visée à l'article 8.1)aj est adressée 
au Directeur général conformément aux dispositions 
de la règle 3.1 a).

b) La requête
i) indique le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt 

internationale concernée;

ii) lorsqu'elle ne se rapporte qu'à certains types 
de micro-organismes, précise ces types;

iii) indique en détail les faits qui la fondent.
c) Si la requête est conforme aux alinéas a) et b), 

le Directeur général la notifie à bref délai à tous les 
Etats contractants et à toutes les organisations inter 
gouvernementales de propriété industrielle.

d) Sous réserve de l'alinéa e), l'Assemblée 
examine la proposition au plus tôt six mois et au 
plus tard huit mois à compter de la notification de 
la requête.

e) Lorsque, de l'avis du Directeur général, le 
respect du délai prévu à l'alinéa d) pourrait mettre 
en danger les intérêts des déposants effectifs ou en 
puissance, le Directeur général peut convoquer 
l'Assemblée pour une date antérieure à la date d'expi 
ration du délai de six mois prévu à l'alinéa d).

f) Si l'Assemblée décide de mettre fin au statut 
d'autorité de dépôt internationale ou de le limiter 
à certains types de micro-organismes, la décision 
prend effet trois mois après la date à laquelle elle a 
été prise.

4.2 Communication ; date effective ; traitement de la 
communication

a) La communication visée à l'article 8.2)aJ est 
adressée au Directeur général conformément aux dispo 
sitions de la règle 3.1 a).

b) La communication
i) indique le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt 

internationale concernée;
ii) lorsqu'elle ne se rapporte qu'à certains types 

de micro-organismes, précise ces types;
iii) lorsque l'Etat contractant ou l'organisation 

intergouvernementale de propriété industrielle qui 
fait la communication souhaite que les effets prévus 
à l'article 8.2) b) se produisent à une date postérieure 
à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de 
la date de la communication, indique cette date 
postérieure.

c) En cas d'application de l'alinéa b) iii), les 
effets prévus à l'article 8.2) b) se produisent à la date 
indiquée en vertu de cet alinéa dans la communication; 
en cas contraire, ils se produisent à l'expiration 
d'un délai de trois mois à compter de la date de la 
communication.

d) Le Directeur général notifie à bref délai à tous 
les Etats contractants et à toutes les organisations 
intergouvernementales de propriété industrielle toute 
communication reçue en vertu de l'article 8.2) ainsi
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que sa date effective en vertu de l'alinéa c). Un avis 
correspondant est publié à bref délai par le Bureau 
international.

4.3 Conséquences pour les dépôts
En cas de cessation ou de limitation du statut 

d'autorité de dépôt internationale en vertu des articles 
8.1), 8.2), 9.4) ou 17.4), la règle 5.1 s'applique par 
analogie.

Règle 5 
Carence de l'autorité de dépôt internationale

5.1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l'égard de micro 
organismes déposés
a) Si une autorité de dépôt internationale cesse, 

temporairement ou définitivement, d'accomplir les 
tâches qui lui incombent en vertu du Traité et du 
présent Règlement d'exécution à l'égard de micro 
organismes déposés auprès d'elle, l'Etat contractant ou 
l'organisation intergouvernementale de propriété in 
dustrielle qui, à l'égard de cette autorité, a fourni les 
assurances en vertu de l'article 6.1)

i) assure, dans toute la mesure du possible, le 
transfert à bref délai et sans détérioration ni conta 
mination, de ladite autorité (« l'autorité défaillante ») 
à une autre autorité de dépôt internationale (« l'auto 
rité de remplacement »), d'échantillons de tous ces 
micro-organismes ;

ii) assure, dans toute la mesure du possible, la 
transmission à l'autorité de remplacement, à bref 
délai, de tout le courrier ou de toute autre communi 
cation adressés à l'autorité défaillante, ainsi que de 
tous les dossiers et de toutes les autres informations 
pertinentes que possède cette autorité, à l'égard 
desdits micro-organismes;

iii) assure, dans toute la mesure du possible, la 
notification à bref délai, par l'autorité défaillante, de 
l'arrêt de l'exercice des fonctions et des transferts 
effectués à tous les déposants concernés;

iv) notifie à bref délai au Directeur général l'arrêt 
de l'exercice des fonctions et son étendue ainsi que les 
mesures prises par ledit Etat contractant ou ladite 
organisation intergouvernementale de propriété in 
dustrielle en vertu des points i) à iii).

b) Le Directeur général notifie à bref délai aux 
Etats contractants et aux organisations intergouverne 
mentales de propriété industrielle ainsi qu'aux offices 
de propriété industrielle la notification reçue en vertu 
de l'alinéa a) iv); la notification faite par le Directeur 
général et la notification qu'il a reçue sont publiées 
à bref délai par le Bureau international.

c) En vertu de la procédure en matière de brevets 
qui est applicable, il peut être exigé que le déposant, 
lorsqu'il reçoit le récépissé visé à la règle 7.5, notifie 
à bref délai à tout office de propriété industrielle 
auprès duquel une demande de brevet a été présentée 
et faisait état du dépôt initial le nouveau numéro 
d'ordre attribué au dépôt par l'autorité de remplace 
ment.

d) L'autorité de remplacement maintient sous une 
forme appropriée, en plus du nouveau numéro d'ordre, 
le numéro d'ordre attribué par l'autorité défaillante.

e) En plus de tout transfert effectué en vertu de 
l'alinéa a) i), l'autorité défaillante transfère, sur 
requête du déposant, un échantillon de tout micro 
organisme déposé auprès d'elle à toute autorité de 
dépôt internationale, autre que l'autorité de rem 
placement, qu'indiqué le déposant, à condition que 
le déposant paie à l'autorité défaillante toutes les 
dépenses découlant du transfert de cet échantillon. 
Le déposant paie la taxe pour la conservation dudit 
échantillon à l'autorité de dépôt internationale qu'il a 
indiquée.

f) Sur requête de tout déposant concerné, l'auto 
rité défaillante garde, dans la mesure du possible, 
des échantillons des micro-organismes déposés auprès 
d'elle.

5.2 Refus d'accepter certains types de micro-orga 
nismes
a) Si une autorité de dépôt internationale refuse 

d'accepter en dépôt l'un quelconque des types de 
micro-organismes qu'elle devrait accepter en vertu 
des assurances fournies, l'Etat contractant ou l'orga 
nisation intergouvernementale de propriété industrielle 
qui a fait à l'égard de cette autorité la déclaration visée 
à l'article l.\)a) notifie à bref délai au Directeur 
général les faits en question et les mesures qui ont 
été prises.

b) Le Directeur général notifie à bref délai aux 
autres Etats contractants et organisations intergou 
vernementales de propriété industrielle la notification 
reçue en vertu de l'alinéa a) ; la notification faite par 
le Directeur général et la notification qu'il a reçue 
sont publiées à bref délai par le Bureau international.

Règle 6 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt

6.1 Dépôt initial
a) Le micro-organisme transmis par le déposant 

à l'autorité de dépôt internationale est accompagné,
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sauf en cas d'application de la règle 6.2, d'une déclara 
tion écrite portant la signature du déposant et conte 
nant

i) l'indication que le dépôt est effectué en vertu 
du Traité ;

ii) le nom et l'adresse du déposant;
iii) la description détaillée des conditions qui 

doivent être réunies pour cultiver le micro-organisme, 
pour le conserver et pour en contrôler la viabilité, et 
en outre, lorsque le dépôt porte sur un mélange de 
micro-organismes, la description des composants du 
mélange et d'au moins une des méthodes permettant 
de vérifier leur présence;

iv) la référence d'identification (numéro ou sym 
boles, par exemple) donnée par le déposant au micro- 
organisme;

v) l'indication des propriétés du micro-organisme 
que l'autorité de dépôt internationale n'est pas censée 
prévoir mais qui présentent des dangers pour la santé 
ou l'environnement, particulièrement dans le cas de 
nouveaux micro-organismes.

b) II est vivement recommandé que la déclaration 
écrite visée à l'alinéa a) contienne la description 
scientifique et/ou la désignation taxonomique pro 
posée du micro-organisme déposé.

6.2 Nouveau dépôt

a) Sous réserve de l'alinéa b), en cas de nouveau 
dépôt effectué en vertu de l'article 4, le micro-orga 
nisme transmis par le déposant à l'autorité de dépôt 
internationale est accompagné d'une copie du récé 
pissé relatif au dépôt initial, d'une copie de la plus 
récente déclaration concernant la viabilité du micro 
organisme qui faisait l'objet du dépôt initial et indi 
quant que le micro-organisme est viable, et d'une 
déclaration écrite portant la signature du déposant et 
contenant

i) les indications visées à la règle 6.1 a) i) à v);
ii) une déclaration mentionnant la raison appli 

cable en vertu de l'article 4.1) a) pour laquelle le 
nouveau dépôt est effectué, la déclaration requise en 
vertu de l'article 4.1) c) et, le cas échéant, l'indication 
de la date applicable en vertu de l'article 4. \)e);

iii) lorsqu'une description scientifique et/ou une 
désignation taxonomique proposée ont été indiquées 
en rapport avec le dépôt initial, la plus récente des 
cription scientifique et/ou désignation taxonomique 
proposée telles qu'existantes à la date applicable en 
vertu de l'article 4.1) e).

b) Lorsque le nouveau dépôt est effectué auprès 
de l'autorité de dépôt internationale auprès de laquelle

le dépôt initial a été effectué, l'alinéa a) i) ne s'applique 
pas.

6.3 Exigences de l'autorité de dépôt internationale
a) Toute autorité de dépôt internationale peut 

exiger que le micro-organisme soit déposé sous la 
forme et dans la quantité qui sont nécessaires aux 
fins du Traité et du présent Règlement d'exécution 
et peut exiger qu'il soit accompagné d'une formule 
établie par cette autorité, et dûment remplie par le 
déposant, aux fins des procédures administratives 
de cette autorité.

b) Toute autorité de dépôt internationale commu 
nique, le cas échéant, ces exigences et toutes modifi 
cations de celles-ci au Bureau international.

Règle 7 
Récépissé

7.1 Délivrance du récépissé
A l'égard de chaque dépôt de micro-organisme qui 

est effectué auprès d'elle ou qui lui est transféré, 
l'autorité de dépôt internationale délivre au déposant 
un récépissé attestant la réception et l'acceptation du 
micro-organisme.

7.2 Forme ; langues ; signature
a) Le récépissé visé à la règle 7.1 est établi sur 

une formule appelée « formule internationale », dont 
le modèle est fixé par le Directeur général dans les 
langues indiquées par l'Assemblée.

b) Tout mot ou toute lettre qui est inscrit dans le 
récépissé en caractères autres que des caractères latins 
doit également y figurer, par translittération, en carac 
tères latins.

c) Le récépissé porte la signature de la personne 
compétente ou des personnes compétentes pour 
représenter l'autorité de dépôt internationale ou de 
tout autre employé de cette autorité dûment autorisé 
par ladite personne ou lesdites personnes.

7.3 Contenu en cas de dépôt initial
Le récépissé visé à la règle 7.1 et délivré en cas de 

dépôt initial indique qu'il est délivré par l'institution 
de dépôt à titre d'autorité de dépôt internationale en 
vertu du Traité et contient au moins les indications 
suivantes:

i) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt inter 
nationale;
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il) le nom et l'adresse du déposant;
iii) la date de la réception du micro-organisme 

par l'autorité de dépôt internationale;
iv) la référence d'identification (numéro ou sym 

boles, par exemple) donnée par le déposant au micro 
organisme;

v) le numéro d'ordre attribué par l'autorité de 
dépôt internationale au dépôt;

vi) lorsque la déclaration écrite visée à la règle 
6A.a) comporte la description scientifique et/ou la 
désignation taxonomique proposée du micro-orga 
nisme, une mention de ce fait.

7.4 Contenu en cas de nouveau dépôt
Le récépissé visé à la règle 7.1 et délivré en cas de 

nouveau dépôt effectué en vertu de l'article 4 est accom 
pagné d'une copie du récépissé relatif au dépôt 
initial et d'une copie de la plus récente déclaration 
concernant la viabilité du micro-organisme qui 
faisait l'objet du dépôt initial et indiquant que le 
micro-organisme est viable, et contient au moins

i) les indications visées à la règle 7.3 i) à v);
ii) l'indication de la raison applicable et, le cas 

échéant, de la date applicable, mentionnées par le 
déposant en vertu de la règle 6.2aj ii);

iii) en cas d'application de la règle 6.2 a) iii), une 
mention du fait que le déposant a indiqué une des 
cription scientifique et/ou une désignation taxono 
mique proposée;

iv) le numéro d'ordre attribué au dépôt initial.

7.5 Récépissé en cas de transfert
L'autorité de dépôt internationale à laquelle des 

échantillons de micro-organismes sont transférés en 
vertu de la règle 5.1 a) i) délivre au déposant, à 
l'égard de chaque dépôt en relation avec lequel un 
échantillon est transféré, un récépissé indiquant qu'il 
est délivré par l'institution de dépôt à titre d'autorité 
de dépôt internationale en vertu du Traité et conte 
nant au moins

i) les indications visées à la règle 7.3 i) à v);
ii) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt 

internationale de laquelle le transfert a été effectué;
iii) le numéro d'ordre attribué par l'autorité de 

dépôt internationale de laquelle le transfert a été 
effectué.

7.6 Communication de la description scientifique et/ou 
de la désignation taxonomique proposée

A la demande de toute partie qui a droit à la 
remise d'un échantillon du micro-organisme en vertu

des règles 11.1, 11.2 ou 11.3, l'autorité de dépôt 
internationale communique à cette partie la descrip 
tion scientifique et/ou la désignation taxonomique 
proposée, visées aux règles 7.3 vi) ou 7.4 iii).

Règle S

Indication ultérieure ou modifications de la description
scientifique et/ou de la désignation taxonomique

proposée

8.1 Communication
a) Lorsque, en relation avec le dépôt d'un micro 

organisme, la description scientifique et/ou la dési 
gnation taxonomique du micro-organisme n'ont pas 
été indiquées, le déposant peut les indiquer ultérieure, 
ment ou, si elles ont été indiquées, les modifier.

b) Une telle indication ultérieure ou une telle 
modification est faite par une communication écrite, 
portant la signature du déposant, adressée à l'autorité 
de dépôt internationale et contenant

i) le nom et l'adresse du déposant;
ii) le numéro d'ordre attribué par ladite autorité;
iii) la description scientifique et/ou la désignation 

taxonomique proposée du micro-organisme;
iv) en cas de modification, la précédente descrip 

tion scientifique et/ou la précédente désignation taxo 
nomique proposée.

8.2 Attestation
Sur requête du déposant qui a fait la communica 

tion visée à la règle 8.1, l'autorité de dépôt interna 
tionale lui délivre une attestation indiquant les don 
nées visées à la règle 8.1 b) i) à iv) et la date de la 
réception de cette communication.

Règle 9 
Conservation des micro-organismes

9.1 Durée de la conservation
Tout micro-organisme déposé auprès d'une auto 

rité de dépôt internationale est conservé par cette 
dernière, avec tout le soin nécessaire à sa viabilité et à 
l'absence de contamination, pour une période d'au 
moins cinq ans après la réception, par ladite autorité, 
de la plus récente requête en remise d'un échantillon 
du micro-organisme déposé et, dans tous les cas, 
pour une période d'au moins 30 ans après la date du 
dépôt.
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9.2 Secret
L'autorité de dépôt internationale ne donne à 

personne de renseignements sur le fait de savoir si un 
micro-organisme a été déposé auprès d'elle en vertu 
du Traité. En outre, elle ne donne aucun renseigne 
ment à personne au sujet de tout micro-organisme 
déposé auprès d'elle en vertu du Traité si ce n'est à 
une autorité ou à une personne physique ou morale 
qui a le droit d'obtenir un échantillon dudit micro 
organisme en vertu de la règle 11 et sous réserve des 
mêmes conditions que celles qui sont prévues dans cette 
règle.

Règle 10 
Contrôle de viabilité et déclaration sur la viabilité

10.1 Obligation de contrôler
L'autorité de dépôt internationale contrôle la 

viabilité de chaque micro-organisme déposé auprès 
d'elle

i) à bref délai après tout dépôt visé à la règle 6 ou 
tout transfert visé à la règle 5.1 ;

ii) à intervalles raisonnables, selon le type de 
micro-organisme et les conditions de conservation 
applicables, ou en tout temps si cela s'avère néces 
saire pour des raisons techniques;

iii) en tout temps, sur requête du déposant-

10.2 Déclaration sur la viabilité
a) L'autorité de dépôt internationale délivre une 

déclaration sur la viabilité du micro-organisme 
déposé

i) au déposant, à bref délai après tout dépôt visé 
à la règle 6 ou tout transfert visé à la règle 5.1 ;

ii) au déposant, sur sa requête, en tout temps après 
le dépôt ou le transfert;

iii) à l'office de la propriété industrielle, à l'auto 
rité autre que cet office, ou à la personne physique ou 
morale autre que le déposant, à qui des échantillons 
du micro-organisme déposé ont été remis conformé 
ment à la règle 11, sur sa requête, en même temps 
que cette remise ou en tout temps après celle-ci.

b) La déclaration sur la viabilité indique si le 
micro-organisme est viable ou s'il ne l'est plus et 
contient

i) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt 
internationale qui la délivre;

ii) le nom et l'adresse du déposant;
iii) la date du dépôt du micro-organisme et, le cas 

échéant, du transfert;

iv) le numéro d'ordre attribué par ladite autorité 
de dépôt internationale;

v) la date du contrôle auquel elle se rapporte;
vi) des informations sur les conditions dans 

lesquelles le contrôle de viabilité a été effectué, pour 
autant que ces informations aient été demandées par 
le destinataire de la déclaration sur la viabilité et 
que les résultats du contrôle aient été négatifs.

c) En cas d'application de l'alinéa a) ii) ou iii), 
la déclaration sur la viabilité se rapporte au contrôle 
de viabilité le plus récent.

d) En ce qui concerne la forme, les langues et 
la signature, la règle 7.2 s'applique par analogie 
à la déclaration sur la viabilité.

e) La déclaration sur la viabilité est délivrée 
gratuitement dans le cas visé à l'alinéa a) i) ou si 
elle est requise par un office de propriété industrielle. 
La taxe due en vertu de la règle 12.1 a) iii) à l'égard 
de toute autre déclaration sur la viabilité est à la 
charge de la partie qui requiert la déclaration et doit 
être payée avant la présentation de la requête ou au 
moment de cette présentation.

Règle 11 
Remise d'échantillons

11.1 Remise d'échantillons aux offices de la propriété 
industrielle intéressés

L'autorité de dépôt internationale remet un échan 
tillon de tout micro-organisme déposé à l'office de 
la propriété industrielle de tout Etat contractant 
ou de toute organisation intergouvernementale de 
propriété industrielle, sur requête de cet office, pour 
autant que la requête soit accompagnée d'une décla 
ration aux termes de laquelle

i) une demande faisant état du dépôt du micro 
organisme a été présentée auprès de cet office en vue 
de la délivrance d'un brevet et son objet se rapporte 
au micro-organisme ou à son utilisation;

ii) cette demande est pendante devant cet office 
ou a abouti à la délivrance d'un brevet;

iii) l'échantillon est nécessaire aux fins d'une 
procédure en matière de brevets ayant effet dans cet 
Etat contractant ou dans cette organisation ou ses 
Etats membres;

iv) l'échantillon et toute information l'accompa 
gnant ou en découlant seront utilisés aux seules fins 
de ladite procédure en matière de brevets.
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11.2 Remise d'échantillons au déposant ou avec son 
autorisation

L'autorité de dépôt internationale remet un 
échantillon de tout micro-organisme déposé 

i) au déposant, sur sa requête;
ii) à toute autorité ou à toute personne physique 

ou morale (ci-après « la partie autorisée »), sur requête 
de celle-ci, pour autant que la requête soit accompagnée 
d'une déclaration du déposant autorisant la remise 
d'échantillons qui est requise.

d'ordre attribués par cette autorité aux dépôts des 
micro-organismes dont il est fait état dans lesdits 
brevets. A la requête de toute autorité ou de toute 
personne physique ou morale (ci-après « la partie 
requérante »), l'autorité de dépôt internationale remet 
à celle-ci un échantillon de tout micro-organisme 
dont le numéro d'ordre a été ainsi communiqué. 
A l'égard des micro-organismes déposés dont les 
numéros d'ordre ont été ainsi communiqués, cet 
office n'est pas tenu de fournir la certification visée 
à la règle 11.3 a).

11.3 Remise d'échantillons aux parties qui y ont droit 11.4 Règles communes

a) L'autorité de dépôt internationale remet un 
échantillon de tout micro-organisme déposé à toute 
autorité ou à toute personne physique ou morale 
(ci-après « la partie certifiée »), sur requête de celle-ci, 
pour autant que la requête soit faite sur une formule 
dont le contenu est fixé par l'Assemblée et qu'un 
office de propriété industrielle certifie dans cette 
formule

i) qu'une demande faisant état du dépôt du micro 
organisme a été présentée auprès de cet office en vue 
de la délivrance d'un brevet et que son objet se 
rapporte au micro-organisme ou à son utilisation;

ii) que, sauf en cas d'application de la deuxième 
phrase du point iii), une publication aux fins de la 
procédure en matière de brevets a été faite par cet 
office;

iii) soit que la partie certifiée a droit à un échan 
tillon du micro-organisme en vertu du droit régissant 
la procédure en matière de brevets devant cet office 
et que, si ce droit fait dépendre le droit à l'échantillon 
de certaines conditions, cet office s'est assuré que ces 
conditions ont été effectivement remplies, soit que 
la partie certifiée a apposé sa signature sur une formule 
devant cet office et que, de par la signature de cette 
formule, les conditions de remise d'un échantillon 
à la partie certifiée sont réputées remplies conformé 
ment au droit qui régit la procédure en matière de 
brevets devant cet office; si la partie certifiée a droit 
à l'échantillon en vertu dudit droit avant une publi 
cation aux fins de la procédure en matière de brevets 
par ledit office et si une telle publication n'a pas encore 
été effectuée, la certification l'indique expressément 
et mentionne, en la citant de la manière usuelle, la 
disposition applicable dudit droit, y compris toute 
décision judiciaire.

b) En ce qui concerne les brevets délivrés et 
publiés par tout office de propriété industrielle, cet 
office peut communiquer périodiquement à toute 
autorité de dépôt internationale des listes des numéros

a) Toute requête, déclaration, certification ou 
communication visée aux règles 11.1, 11.2 et 11.3

i) est rédigée en français, en anglais, en espagnol 
ou en russe si elle est adressée à une autorité de dépôt 
internationale dont la langue officielle est ou dont les 
langues officielles comprennent le français, l'anglais, 
l'espagnol ou le russe, respectivement; toutefois, 
lorsqu'elle doit être rédigée en espagnol ou en russe, 
elle peut être présentée en français ou en anglais au 
lieu de l'être en espagnol ou en russe et, si elle est ainsi 
présentée, le Bureau international établit à bref délai 
et gratuitement, à la demande de la partie intéressée 
visée dans lesdites règles ou de l'autorité de dépôt 
internationale, une traduction en espagnol ou en russe 
certifiée conforme;

ii) est rédigée, dans tous les autres cas, en français 
ou en anglais; toutefois, elle peut être rédigée dans 
la langue officielle ou dans l'une des langues officielles 
de l'autorité de dépôt internationale au lieu de l'être 
en français ou en anglais.

b) Nonobstant l'alinéa a), lorsque la requête 
visée à la règle 11.1 est faite par un office de propriété 
industrielle dont la langue officielle est l'espagnol 
ou le russe, cette requête peut être rédigée en espagnol 
ou en russe, respectivement, et le Bureau international 
établit à bref délai et gratuitement, à la demande de 
cet office, une traduction en français ou en anglais 
certifiée conforme.

c) Toute requête, déclaration, certification ou 
communication visée aux régies 11.1, 11.2 et 11.3 
est écrite, porte une signature et est datée.

d) Toute requête, déclaration ou certification 
visée aux règles 11.1, 11.2 et 11.3 a) contient les in 
dications suivantes:

i) le nom et l'adresse de l'office de la propriété 
industrielle qui présente la requête, de la partie 
autorisée ou de la partie certifiée, selon le cas;
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ii) le numéro d'ordre attribué au dépôt;
iii) dans le cas de la règle 11.1, la date et le numéro 

de la demande ou du brevet qui fait état du dépôt;
iv) dans le cas de la règle 11.3 a), les indications 

visées au point iii) ainsi que le nom et l'adresse de 
l'office de la propriété industrielle qui a fait la certi 
fication visée à ladite règle.

e) Toute requête visée à la règle 11.3 b) contient 
les indications suivantes:

i) le nom et l'adresse de la partie requérante; 
ii) le numéro d'ordre attribué au dépôt.

f) L'autorité de dépôt internationale marque 
avec le numéro d'ordre attribué au dépôt le récipient 
contenant l'échantillon remis et joint au récipient 
une copie du récépissé visé à la règle 7.

g) L'autorité de dépôt internationale qui a remis 
un échantillon à toute partie intéressée autre que le 
déposant notifie au déposant, par écrit et à bref délai, 
ce fait, la date à laquelle l'échantillon a été remis 
ainsi que le nom et l'adresse de l'office de la propriété 
industrielle, de la partie autorisée, de la partie certifiée 
ou de la partie requérante à qui l'échantillon a été 
remis. Cette notification est accompagnée d'une copie 
de la requête correspondante, de toute déclaration 
présentée en vertu de la règle 11.1 ou 11,2 ii) en rapport 
avec ladite requête et de toute formule ou requête 
portant la signature de la partie requérante confor 
mément à la règle 11.3.

h) La remise d'échantillons visée à la règle 11.1 
est gratuite. En cas de remise d'échantillons en vertu 
de la règle 11.2 ou 11.3, la taxe due en vertu de la 
règle 12.1 a) iv) est à la charge du déposant, de la 
partie autorisée, de la partie certifiée ou de la partie 
requérante, selon le cas, et doit être payée avant la 
présentation de la requête ou au moment de cette 
présentation.

Règle 12 

Taxes

iii) sous réserve de la règle 10.2 e), première 
phrase, pour la délivrance de déclarations sur la 
viabilité;

iv) sous réserve de la règle 11. 4 h), première phrase, 
pour la remise d'échantillons.

b) La taxe de conservation est valable pour la 
période entière pendant laquelle, conformément à la 
règle 9.1, le micro-organisme est conservé.

c) Le montant de toute taxe ne doit pas dépendre 
de la nationalité ou du domicile du déposant, ni de 
la nationalité ou du domicile de l'autorité ou de la 
personne physique ou morale qui requiert la délivrance 
d'une déclaration sur la viabilité ou la remise d'échan 
tillons.

12.2 Modification des montants
a) Toute modification du montant des taxes 

perçues par l'autorité de dépôt internationale est 
notifiée au Directeur général par l'Etat contractant 
ou l'organisation intergouvernementale de propriété 
industrielle qui a fait la déclaration visée à l'article 7.1) 
à l'égard de cette autorité. Sous réserve de l'alinéa c), 
la notification peut contenir l'indication de la date 
à partir de laquelle les nouvelles taxes sont appli 
cables.

b) Le Directeur général notifie à bref délai à 
tous les Etats contractants et à toutes les organisations 
intergouvernementales de propriété industrielle toute 
notification reçue en vertu de l'alinéa a) ainsi que sa 
date effective en vertu de l'alinéa c); la notification 
faite par le Directeur général et la notification qu'il 
a reçue sont publiées à bref délai par le Bureau 
international.

c) Les nouvelles taxes sont applicables à partir 
de la date indiquée en vertu de l'alinéa a) ; toutefois, 
lorsque la modification consiste en une augmentation 
des montants des taxes ou lorsqu'aucune date n'est 
indiquée, les nouvelles taxes sont applicables dès le 
trentième jour à compter de la publication de la 
modification par le Bureau international.

12.1 Genres et montants

a) L'autorité de dépôt internationale peut, en 
ce qui concerne la procédure prévue par le Traité 
et le présent Règlement d'exécution, percevoir une 
taxe

i) pour la conservation;
ii) pour la délivrance de l'attestation visée à 

la règle 8.2;

Règle 13 

Publication par le Bureau international

13.1 Forme de la publication
Toute publication par le Bureau international 

prévue dans le Traité ou le présent Règlement d'exé 
cution est faite dans le périodique mensuel du Bureau
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international qui est visé dans la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle 1 .

13.2 Contenu

a) Au moins dans le premier numéro de chaque 
année dudit périodique est publiée une liste mise à 
jour des autorités de dépôt internationales, qui indique 
à l'égard de chacune d'elles les types de micro-orga 
nismes qui peuvent y être déposés et le montant des 
taxes qu'elle perçoit.

b) Des renseignements complets sur chacun des 
faits suivants sont publiés une seule fois, dans le 
premier numéro dudit périodique qui est publié 
après la survenance du fait:

i) toute acquisition, cessation ou limitation du 
statut d'autorité de dépôt internationale et les mesures 
prises en rapport avec cette cessation ou cette limi 
tation;

ii) toute extension visée à la règle 3.3;
iii) tout arrêt des fonctions d'une autorité de dépôt 

internationale, tout refus d'accepter certains types 
de micro-organismes et les mesures prises en rapport 
avec cet arrêt ou ce refus;

iv) toute modification des taxes perçues par une 
autorité de dépôt internationale;

v) toute exigence communiquée conformément à 
la règle 6.3 b) et toute modification de celle-ci.

Règle 14 
Dépenses des délégations

14.1 Couverture des dépenses
Les dépenses de chaque délégation participant à 

une réunion de l'Assemblée ou à un comité, un 
groupe de travail ou une autre réunion traitant de 
questions de la compétence de l'Union sont supportées 
par l'Etat ou l'organisation qui l'a désignée.

Règle 15 
Quorum non atteint au sein de l'Assemblée

15.1 Vote par correspondance
a) Dans le cas prévu à l'article 10.5) b), le 

Directeur général communique les décisions de 
l'Assemblée, autres que celles qui concernent la pro 
cédure de l'Assemblée, aux Etats contractants qui 
n'étaient pas représentés lors de l'adoption de la 
décision, en les invitant à exprimer par écrit, dans 
un délai de trois mois à compter de la date de ladite 
communication, leur vote ou leur abstention.

b) Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des 
Etats contractants ayant ainsi exprimé leur vote ou 
leur abstention atteint le nombre d'Etats contractants 
qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint 
lors de l'adoption de la décision, cette dernière 
devient exécutoire, pourvu qu'en même temps la 
majorité nécessaire reste acquise.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 3p. 305.
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment auto- 
being duly authorized thereto, have signed this rises à cette fin, ont signé le présent Traité. 
Treaty.

DONE at Budapest, this twenty-eighth day of FAIT à Budapest, le vingt-huit avril mil neuf cent 
April, one thousand nine hundred and seventy- soixantc-dix-sept. * 
seven.*

FOR THE PEOPLE'S DEMOCRATIC 
REPUBLIC OF ALGERIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE 
DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

FOR THE ARGENTINE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE

FOR THE COMMONWEALTH OF AUSTRALIA 
POUR LE COMMONWEALTH D'AUSTRALIE

' A'nff * Note
Ail signatures were affixed on April 28. 1977, unless otherwise Toutes les signatures ont été apposées le 28 avril 1977, sauf si
indicated. une autre date est indiquée.
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FOR THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

F. Frôlichsthal

[22 December 1977 — 22 décembre 1977]

FOR THE COMMONWEALTH OF THE
BAHAMAS
POUR LE COMMONWEALTH DES BAHAMAS

FOR THE KINGDOM OF BELGIUM 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE

FOR THE PEOPLE'S REPUBLIC OF BENIN 
POUR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU 
BENIN

FOR THE FEDERATIVE REPUBLIC OF
BRAZIL
POUR LA RÉPUBLIQUE FEDERATIVE DU
BRÉSIL
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FOR THE PEOPLE'S REPUBLIC OF
BULGARIA
POUR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE
BULGARIE

Ivan Ivanov

FOR THE UNITED REPUBLIC OF
CAMEROON
POUR LA RÉPUBLIQUE-UNIE DU
CAMEROUN

FOR CANADA 
POUR LE CANADA

FOR THE CENTRAL AFRICAN EMPIRE 
POUR L'EMPIRE CENTRAFRICAIN

FOR THE REPUBLIC OF CHAD 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD

FOR THE PEOPLE'S REPUBLIC OF
THE CONGO
POUR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU
CONGO
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FOR THE REPUBLIC OF CUBA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CUBA

FOR THE REPUBLIC OF CYPRUS 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE

FOR THE CZECHOSLOVAK SOCIALIST
REPUBLIC
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
TCHÉCOSLOVAQUE

FOR THE KINGDOM OF DENMARK 
POUR LE ROYAUME DU DANEMARK

K. Skjrtdt

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

FOR THE ARAB REPUBLIC OF EGYPT 
POUR LA RÉPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE

FOR THE REPUBLIC OF FINLAND 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE

Erkki Tuuli
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FOR THE FRENCH REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

G. Vlanès

FOR THE GABONESE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE GABONAISE

FOR THE GERMAN DEMOCRATIC
REPUBLIC
POUR LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
ALLEMANDE

FOR GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF 
POUR L'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'

Hermann Kersting 

Dr. Manfred Deiters

FOR THE REPUBLIC OF GHANA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU GHANA

FOR THE HELLENIC REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE

FOR THE REPUBLIC OF HAITI 
POUR LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI
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FOR THE HOLY SEE 
POUR LE SAINT-SIÈGE

FOR THE HUNGARIAN PEOPLE'S REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
HONGROISE

E. Tasnâdi

FOR THE REPUBLIC OF ICELAND 
POUR LA RÉPUBLIQUE D'ISLANDE

FOR THE REPUBLIC OF INDONESIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE

FOR THE EMPIRE OF IRAN 
POUR L'EMPIRE D'IRAN

FOR THE REPUBLIC OF IRAQ 
POUR LA RÉPUBLIQUE D'IRAK

FOR IRELAND 
POUR L'IRLANDE
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FOR THE STATE OF ISRAEL 
POUR L'ÉTAT D'ISRAËL

FOR THE ITALIAN REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE

Italo Papini

FOR THE REPUBLIC OF THE IVORY COAST 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

FOR JAPAN 
POUR LE JAPON

FOR THE HASHEMITE KINGDOM OF
JORDAN
POUR LE ROYAUME HACHÉMITE DE
JORDANIE

FOR THE REPUBLIC OF KENYA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU KENYA

Vol. 1861, 1-31699



1995 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 409

FOR THE LEBANESE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE

FOR THE SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN 
ARAB ALJAMAHIRIYA
POUR L'ALJAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 
POPULAIRE SOCIALISTE

FOR THE PRINCIPALITY OF
LIECHTENSTEIN
POUR LA PRINCIPAUTÉ DE
LIECHTENSTEIN

FOR THE GRAND DUCHY OF
LUXEMBOURG
POUR LE GRAND-DUCHÉ DE
LUXEMBOURG

J. A. Beelaerts van Blokland

[8 December 1977 — 8 décembre 19771

FOR THE DEMOCRATIC REPUBLIC OF
MADAGASCAR
POUR LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
DE MADAGASCAR

FOR THE REPUBLIC OF MALAWI 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU MALAWI
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FOR THE REPUBLIC OF MALTA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE MALTE

FOR THE ISLAMIC REPUBLIC OF
MAURITANIA
POUR LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE
MAURITANIE

FOR MAURITIUS 
POUR MAURICE

FOR THE UNITED MEXICAN STATES 
POUR LES ETATS-UNIS DU MEXIQUE

FOR THE PRINCIPALITY OF MONACO 
POUR LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO

FOR THE KINGDOM OF MOROCCO 
POUR LE ROYAUME DU MAROC
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FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS

J. Wolfswinkel

FOR NEW ZEALAND
POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE

FOR THE REPUBLIC OF THE NIGER 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU NIGER

FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF NIGERIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU 
NIGERIA

FOR THE KINGDOM OF NORWAY 
POUR LE ROYAUME DE NORVÈGE

Leif Nordstrand

FOR THE REPUBLIC OF THE PHILIPPINES 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES
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FOR THE POLISH PEOPLE'S REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
POLOGNE

FOR THE PORTUGUESE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE

FOR THE SOCIALIST REPUBLIC OF
ROMANIA
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE
ROUMANIE

FOR THE REPUBLIC OF SAN MARINO 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN

FOR THE REPUBLIC OF SENEGAL 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

M. Mbengue

[17 December 1977—17 décembre 1977]

FOR THE SOCIALIST REPUBLIC OF 
VIET NAM
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
DU VIET-NAM
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FOR THE REPUBLIC OF SOUTH AFRICA 
POUR LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE

FOR THE UNION OF SOVIET SOCIALIST
REPUBLICS
POUR L'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

F. P. Bogdanov

[30 December 1977 — 30 décembre 1977]

FOR THE SPANISH STATE 
POUR L'ÉTAT ESPAGNOL

Salvador Garcia Pruneda y Ledesma 
Antonio Villalpando Martînez

FOR THE REPUBLIC OF SRI LANKA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE SRI LANKA

FOR THE REPUBLIC OF SURINAM 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU SURINAM

FOR THE KINGDOM OF SWEDEN 
POUR LE ROYAUME DE SUÈDE

Thomas Ganslandt

[14 November 1977 — 14 novembre 1977]
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FOR THE SWISS CONFEDERATION 
POUR LA CONFÉDÉRATION SUISSE

J.-L. Comte

FOR THE SYRIAN ARAB REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

FOR THE TOGOLESE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE TOGOLAISE

FOR THE REPUBLIC OF TRINIDAD AND
TOBAGO
POUR LA RÉPUBLIQUE DE TRINITÉ-ET-
TOBAGO

FOR THE REPUBLIC OF TUNISIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE

FOR THE REPUBLIC OF TURKEY 
POUR LA RÉPUBLIQUE TURQUE

FOR THE REPUBLIC OF UGANDA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE L'OUGANDA
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FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Ivor Davis 
Anthony J. Needs

FOR THE UNITED REPUBLIC OF TANZANIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE 
TANZANIE

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA 
POUR LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Harvey J. Winter 
Stanley D. Schlosser

FOR THE REPUBLIC OF THE UPPER VOLTA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA

FOR THE EASTERN REPUBLIC OF
URUGUAY
POUR LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE
L'URUGUAY

FOR THE SOCIALIST FEDERAL REPUBLIC 
OF YUGOSLAVIA
POUR LA RÉPUBLIQUE FEDERATIVE 
SOCIALISTE DE YOUGOSLAVIE
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FOR THE REPUBLIC OF ZAIRE 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU ZAÏRE

FOR THE REPUBLIC OF ZAMBIA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE
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AMENDEMENTS DU RÈGLEMENT D'EXÉCUTION AU TRAITÉ DE 
BUDAPEST DU 28 AVRIL 1977 1 SUR LA RECONNAISSANCE 
INTERNATIONALE DU DÉPÔT DES MICRO-ORGANISMES 
AUX FINS DE LA PROCÉDURE EN MATIÈRE DE BREVETS

Les amendements ont été adoptés le 20 janvier 1981 par l'Assemblée de l'Union 
pour la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la 
procédure en matière de brevets (l'Union de Budapest), au cours de sa deuxième 
session (extraordinaire) tenue du 12 au 20 janvier 1981.

Ils sont entrés en vigueur le 31 janvier 1981, conformément à une décision de 
l'Union de Budapest du 20 janvier 1981.

Les amendements se lisent comme suit :

Règle 5 

Carence de l'autorité de dépôt internationale

5.1 Arrêt de l'exercice des fonctions à l'égard de micro-organismes déposés

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) [Sans changement] 

c) [Sans changement]

e) En plus de tout transfert effectué en vertu de l'alinéa a)i), l'autorité 
défaillante transfère dans la mesure du possible, sur requête du déposant, un 
échantillon de tout micro-organisme déposé auprès d'elle ainsi que des copies de 
tout le courrier ou de toute autre communication et de tous les dossiers et de 
toutes les autres informations pertinentes visées à l'alinéa a)ii) à toute auto 
rité de dépôt internationale, autre que l'autorité de remplacement, qu'indiqué 
le déposant, à condition que le déposant paie à l'autorité défaillante toutes 
les dépenses découlant de ce transfert. Le déposant paie la taxe pour la conser 
vation dudlt échantillon à l'autorité de dépôt internationale qu'il a indiquée.

f) [Sans changement]

5.2 [Sans changement]

Règle 6 

Modalités du dépôt initial ou du nouveau dépôt

6.1 DépOt initial

a) [Début sans changement]

1 Voir p. 382 du présent volume.
Vol. 1861, 1-31699



1995 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 425

i) l'indication que le dépôt est effectué en vertu du Traité et l'engagement 
de ne pas le retirer pendant la période précisée a la règle 9.1;

ii) [Sans changement]

iii) [Sans changement]

iv) [Sans changement ;

v) 1'indication des propriétés du micro-organisme qui présentent ou peuvent 
présenter des dangers pour la santé ou 1'environnement, ou l'indication que le 
déposant n'a pas connaissance de telles propriétés.

b) [Sans changement]

6.2 Nouveau dépôt

a) Sous réserve de 1'alinéa b), en cas de nouveau dépôt effectué en vertu 
de l'article 4, le micro-organisme transmis par le déposant à 1'autorité de dépôt 
internationale est accompagné d ' une copie du récépissé relatif au dépôt antérieur, 
d'une copie de la plus récente déclaration concernant la viabilité du micro 
organisme qui faisait l'objet du dépôt antérieur et indiquant que le micro- 
organisme est viable, et d'une déclaration écrite portant la signature du déposant 
et contenant

i) les indications visées à la règle 6.1.a)i) à v);

ii) une déclaration mentionnant la raison applicable en vertu de l'arti 
cle 4.lia) pour laquelle le nouveau dépôt est effectué, une déclaration ùffirmant 
que le micro-organi sme qui fait i'ob j et du nouveau dépôt est le même que celui 
qui faisait l'objet du dépôt antérieur, et l'indication de la date à laquelle le 
déposant a reçu la notification visée à l'article 4.1J a) ou, selon le cas, de la 
date de la publication visée à l'article 4.1)e);

iii) lorsqu'une description scientifique et/ou une désignation taxonomique 
proposée ont été indiquées en rapport avec le dépôt antérieur, la plus récente 
description scientifique et/ou désignation taxonomique proposée telles que commu 
niquées à l'autorité de dépôt internationale auprès de laquelle le dépôt antérieur 
a été effectué.

b) Lorsque le nouveau dépôt est effectué auprès de 1'autorité de dépôt inter 
nationale auprès de laquelle le dépôt antérieur a été effectué, l'alinéa a)i) ne 
s'applique pas.

c) Aux fins des alinéas a) et b) et de la règle 7.1, il faut entendre par 
"dépôt antérieur",

i ! lorsque le nouveau dépôt a été précédé d'un ou de plusieurs tau très 
nouveaux dépôts : le plus récent de ces autres nouveaux dépôts ;

il) lorsque le nouveau dépôt n'a pas été précédé d'un ou de plusieurs 
autres nouveaux dépôts : le dépôt initial.

6.3 Exigences de l'autorité de dépôt internationale

a) Toute autorité de dépôt internationale peut exiger

i) que le micro-organisme soit déposé sous la forme et dans la quantité 
qui sont nécessaires aux fins du Traité et du présent Règlement d'exécution;

Ii) qu'une formule établie par cette autorité, et dûment remplie par le 
déposant, aux fins des procédures administratives de cette autorité soit fournie;

iii) que la déclaration écrite visée à la règle 6.1.a) ou 6.2.a) soit rédigée 
dans la langue ou dans l'une des langues désignées par cette autorité, étant 
entendu que cette désignation doit en tout cas inclure la ou les langues officielles 
indiquées en vertu de la règle 3.1.b)v);

Vol. 1861, 1-31699



426 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1995

iv ) que la taxe de conservation visée à la règle 12 .1.a)i) soit payée; et

v) que, dans la mesure oO le droit applicable le permet, le déposant 
conclue avec cette autorite un contrat définissant les responsabilités du dépo 
sant et de ladite autorité.

b) [Sans changement]'

6.4 Procédure d'acceptation

a) L'autorité de dépôt internationale refuse d'accepter le micro-organisme 
et notifie i.Tjr.êdi a terrien t par écrit le refus au déposant/ en indiquant les motifs 
du refus,

i) si le micro-organisme n'appartient pas à un type de micro-organisme 
auquel s'étendent les assurances fournies en vertu de la règle 3.1 .b)iii) ou 3.3;

ii) si le micro-organisme a des propriétés si exceptionnelles que 1'autorité 
de dépôt internationale n'est techniquement pas en mesure d 1 accomplir à son égard 
les tâches qui lui incombent en vertu du Traité et du présent Règlement d'exécution ;
ou

iii) si le dépôt est reçu dans un état qui indique clairement que le micro-
inisme manque ou qui exclut pour des raisons scientifiques que le micro-
inisme soit accepté.

orga 
organisme

b) Sous réserve de l'alinéa a), l'autorité de dépôt internationale accepte 
le micro-organisme lorsqu'il est satisfait à toutes les exigences de la 
règle 6.1.a) ou 6.2.a) et de la règle 6.3.a). S'il n'est pas satisfait à ces 
exigences, 1'autorité de dépôt internationale notifie immédiatement par écrit ce 
fait au déposant, en l'invitant à satisfaire à ces exigences.

c) Lorsque le micro-organisme a été accepté en tant que dépôt initial eu en 
tant que nouveau dépôt, la date du dépôt initial ou du nouveau dépôt, se Ion le 
cas, est la date à laquelle le micro-organisme a été reçu par l'autorité de dépôt 
internationale.

d) L'autorité de dépôt internationale, sur requête du déposant et pour autant 
qu'il soit satisfait à toutes les exigences visées à l'alinéa b), considère un 
micro-organisme, déposé avant l 1 acquisition par cette autorité du statut d'autorité 
de dépôt internationale, comme ayant été reçu, aux fins du Traité, à la date à 
laquelle ce statut a été acquis.

7.1 [Sans changement]

7.2 [Sans changement]

7.3 Contenu en cas de dépôt initial 

[Début sans changement] 

i) [Sans changement] 

il) [Sans changement]

iii) la date du dépôt initial telle qu'elle est définie à la règle 6 . 4.c) ; 

iv) [Sans changement] 

v) [Sans changement] 

vi) [Sans changement]
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7.4 Contenu en cas de nouveau dépôt

Le récépissé visé à la règle 7.1 et délivré en cas de nouveau dépôt effectué 
en vertu de l'article 4 est accompagné d'une copie du récépissé relatif au dépôt 
antérieur (au sens de la règle 6.2.c)) et d'une copie de la plus récente déclara 
tion concernant la viabilité du micro-organisme qui faisait l'objet du dépôt anté 
rieur {au sens de la règle 6.2 . c) ) et indiquant que le micro-organisme est viable, 
et contient au moins

i ) le nom et 1 'adresse de l'autorité de dépût internationale;

ii) le nom et l'adresse du déposant;

iii) la date du nouveau dépôt telle qu'elle est définie à la règle 6.4.CÏ;

iv] la référence d'identification (numéro ou symboles, par exemple) donnée par 
le déposant au micro-organisme;

v) le numéro d'ordre attribué par l 1 autorité de dépôt internationale au nouveau 
dépôt;

vi) l'indication de la raison applicable et de la date applicable, mentionnées 
par le déposant en vertu de la règle 6.2.à}ii};

vii ) en cas d'application de la règle 6.2.a)iii), une mention du fait que le 
déposant a ind iqué une description scienti fi que et/ou une désignation taxonomique 
proposée ;

viii) le numéro d'ordre attribué au dépôt antérieur (au sens de la règle 6.2.c) î .

7.5 Récépissé en cas de transfert

L'autorité de dépôt internationale à laquelle des échantillons de micro- 
organismes sont transférés en vertu de la règle S.l.aji) délivre au déposant, 
à l'égard de chaque dépôt en relation avec lequel un échantillon est transféré, 
un récépissé indiquant qu'il est délivré par l'institution de dépôt à titre 
d'autorité de dépôt internationale en vertu du Traité et contenant au moins

i) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt internationale; 

ii) le nom et l'adresse du déposant;

iii) la date à laquelle l'échantillon transféré a été reçu par l'autorité de 
dépôt internationale (date du transfert);

iv) la référence d 1 identification (numéro ou symboles, par exemple) donnée par 
le déposant au micro-organisme;

v) le numéro d'ordre attribué par 1'autorite de dépôt internationale;

vi) le nom et l'adresse de l'autorité de dépôt internationale à partir de 
laquelle le transfert a été effectué;

vii) le numéro d'ordre attribué par l'autorité de dépôt internationale à partir 
de laquelle le transfert a été effectué;

viii) lorsque la déclaration écrite visée à la règle 6.1.a) ou 6.2.a) comportait 
la description scientifique et/ou la désignation taxonomique proposée du micro 
organisme, ou lorsque cette description scientifique et/ou cette désignation taxo 
nomique proposée ont été indiquées ou modifiées ultérieurement en vertu de la 
règle 8.1, une mention de ce fait.

7.6 Communication de la description scientifique et/gu rde la désignation taxonomique 
proposée

A la demande de toute partie qui a droit à la remise d'un échantillon du micro 
organisme en vertu des règles 11.1, 11.2 ou 11.3, l'autorité de dépôt internationale
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communique à cette partie la plus récente description scientifique et/ou la plus 
récente désignation taxonomique proposée, visées aux règles 6 .1. b ) , 6.2.a)iii) ou 
8.l.b)iiiî.

Regie 10 

Contrôle de viabilité et declaration sur la viabilité

10.1 [Sans changement]

10.2 Déclaration sur la viabilité

a) [Sans changement]

b) [Début sans changement}

i) [Sans changement] 

ii) [Sans changement]

iii) la date visée à la règle 7.3.iii) ou, si un nouveau dépôt ou un transfert 
ont été effectués, la plus récente des dates visées aux règles 7.4.iii) et 7.5.iii);

iv) [Sans changement]

v) [Sans changement]

vi) [Sans changement]

c) [Sans changement] 

d} [Sans changement] 

e) [Sans changement]

Regie 11 

Remise d ' _ëc_ha_n_tillons

11.1 [Sans changement]

11.2 [Sans changement]

11.3 [Sans changement]

11.4 Règles communes

a) [Sans changement]

b) Nonobstant l'alinéa a), lorsque la requête visée à la règle 11.1 est faite 
par un of fice de propriété industrielle dont la langue officielle est 1'espagnol ou 
le russe, cette requête peut être rédigée en espagnol ou en russe, respectivement, 
et le Bureau international établit à bref délai et gratuitement, a la demande de cet 
office ou de 1'autorité de dépôt internationale qui a reçu ladite requête, une tra 
duction en français ou en anglais certifiée conforme.

c) [Sans changement]

d} [Sans changement]

e) [Sans changement]
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f) L'autorité de dépôt internationale marque avec le numéro d'ordre attribué 
au dépôt le récipient contenant l'échantillon remis et joint au récipient une copie 
du récépissé visé à la règle 7, l'indication des éventuelles propriétés du micro 
organisme qui présentent ou peuvent présenter des dangers pour la santé ou l'envi 
ronnement et, sur demande, l'indication des conditions utilisées par l'autorité de 
dépôt internationale pour cultiver et conserver le micro-organisme.

g) [Sans changement) 

h) [Sans changement]

11.S Modification des règles 11.1 et 11.3 lorsqu'elles s'appliquent à des demandes
internationales

Lorsqu'une demande a été déposée en tant que demande internationale selon le 
Traité de coopération en matière de brevets, la référence, aux règles 11.1.il et 
11.3.a)i), à la présentation de la demande auprès de l'office de la propriété 
industrielle est considérée comme une référence à la désignation, dans la demande 
internationale, de l'Etat contractant pour lequel l'office de la propriété indus 
trielle est 1'"office désigné" au sens dudit Traité, et la certification d'une 
publication qui est requise par la règle 11.3.a)ii) est, au choix de l'office de 
la propriété industrielle, soit une certification de la publication internationale 
faite en vertu dudit Traité soit la certification d'une publication faite par 
l'office de la propriété industrielle.

12.1 Genres et montants

a) [Début sans changement]

i) (Sans changement]

ii) [Sans changement]

iii) [Sans changement]

iv} sous réserve de la règle 11.4.h), première phrase, pour la remise 
d'échantillons ;

v] pour la communication d'informations en vertu de la règle 7.6.

12.2 [Sans changement]

Règle 12bis 

Calcul des délais

12bis.1 Délais exprimés en années

Lorsqu'un délai est exprimé en une ou plusieurs années, il part du jour 
suivant celui où l'événement considéré a eu lieu et expire, dans l'année ulté 
rieure à prendre en considération, le mois portant le même nom et le jour ayant 
le même quantième que le mois et le jour où ledit événement a eu lieu; toutefois, 
si le mois ultérieur à prendre en considération n'a pas de jour ayant le même 
quantième, le délai considéré expire le dernier jour de ce mois.
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12bis.2 Dé lais exprimés en mois

Lorsqu'un délai est exprimé en un ou plusieurs mois, il part du jour suivant 
celui où 1'événement considéré a eu lieu et expire, dans le mois ultérieur à 
prendre en considération, le jour ayant le même quantième que le jour oD ledit 
événement a eu lieu; toutefois, si le mois ultérieur à prendre en considération 
n'a pas de jour ayant le même quantième, le délai considéré expire le dernier 
jour de ce mois.

12bis.3 Délais exprimés en jours

Lorsqu'un délai est exprimé en un certain nombre de jours, il part du jour 
suivant celui où 1* événement considéré a eu lieu et expire le jour où l'on 
atteint le dernier jour du compte.

La déclaration certifiée a été enregistrée par le Directeur général de l'Orga 
nisation mondiale de la propriété intellectuelle, agissant au nom des Parties, le 
28 mars 1995.
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AMENDEMENT AU TRAITÉ DE BUDAPEST DU 28 AVRIL 1977 1 SUR 
LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DU DÉPÔT DES 
MICRO-ORGANISMES AUX FINS DE LA PROCÉDURE EN MA 
TIÈRE DE BREVETS

L'amendement a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée de l'Union de Buda 
pest le 26 septembre 1980. Il est entré en vigueur le 24 mai 1984, soit un mois après la 
réception par le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intel 
lectuelle des notifications d'acceptation de la part des quatre-cinquième des Etats 
contractants qui étaient membres de l'Assemblée au moment où cette dernière avait 
adopté la modification, conformément à l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 14 :

Date du dépôt
de l'instrument

Participant d'acceptation
Hongrie............................................. 27 janvier 1982
Bulgarie. ............................................ 18 mars 1982
Espagne ............................................ 25 mars 1982
Suisse .............................................. 5 avril 1982
Etats-Unis d'Amérique ............................... 14 novembre 1983
France.............................................. 24 avril 1984

L'amendement se lit comme suit :
A l'alinéa a du paragraphe 7 de l'article 10, « tous les trois ans » est rem 

placé par « tous le deux ans ».

La déclaration certifiée a été enregistrée par le Directeur général de l'Orga 
nisation mondiale de la propriété intellectuelle, agissant au nom des Parties, le 
28 mars 1995.

1 Voir p. 382 du présent volume.
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